
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture et de
l’alimentation

AVIS PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL CONCLU DANS LE CADRE
D'INTERFEL

l’accord interprofessionnel du 4 juin 2019 conclu dans le cadre de l’association interprofessionnelle des fruits
et légumes frais (INTERFEL) et relatif à la cotisation ad valorem est étendu par arrêté interministériel du 24
novembre  2020  et  publié  au  Journal  officiel  de  la  République  française  le  4  décembre  2020  (AGRT
2024685A).

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000039803967













